
MERCREDI 16 MAI 2007
de 9h à 17h00
Au Novotel ATRIA
5 Bd de Prague - Nîmes

MATINEE 8H45 - 12H15

08h45 Accueil des participants et petit déjeuner 

09h15 Ouverture du Colloque 
 
 Me Olivier GOUJON,
 Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de Nîmes

ETAT DES LIEUX DE L'INSTRUCTION 
 Propos introductifs, les modèles européens et
 la Loi du 05 mars 2007

 Me Carole RIVALAN, 
 Avocate au barreau de Marseille, 
 responsable de la Commission pénale de la FNUJA

 Me Karline GABORIT, 
 Avocate au Barreau de Nîmes, 
 membre de l’UJA de Nîmes 

 M. Olivier SAUTEL,
 Professeur à l'Université de droit de Montpellier

LA PRESSE ET LE SECRET DE L'INSTRUCTION

 Me Eric BONNET,
 Directeur de la Rédaction de la GAZETTE DU PALAIS
 
 Me Patrick MAISONNEUVE,
 Avocat au barreau de Paris,
 ancien membre du Conseil de l’Ordre

Accueil dans la limite des places disponibles. Renseignements : UJA de Nîmes - www.fnuja.com  
Formation validée au titre de la formation continue obligatoire ( 6H00 )
Frais du colloque susceptible d’être pris en charge par  le FIF-PL à hauteur de 100 €
pour les participants au Congrès de la FNUJA. Entrée libre pour les avocats non congressistes. 
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> LES PARTENAIRES DE LA FNUJA

Colloque Congrès
FORMATION CONTINUE GRATUITE DE LA FNUJA

L'AVENIR DE L'INSTRUCTION EN FRANCE
APRES LA REFORME DU 5 MARS 2007

Validation 2007

63ème CONGRES DE LA FEDERATION NATIONALE DES UNIONS DE JEUNES AVOCATS

APRES-MIDI 14H00 - 17H00

LE JUGE D'INSTRUCTION SUR LA SELLETTE, 
POINTS DE VUE DE PROFESSIONNELS

 M. Robert GELLI, 
 Procureur de la République, TGI de Nîmes

 M. Régis CAYROL, 
 Doyen des Juges d'Instruction, TGI de Nîmes

 Sous réserve : l'Association Française
 des Magistrats Instructeurs (AFMI)

PROCEDURE PENALE ET PRESOMPTION 
D'INNOCENCE : QUELLES PERSPECTIVES ?

 Me Philippe DUPRAT,
 Avocat au Barreau de Bordeaux,
 Bâtonnier désigné

 Me Jean-Pierre CABANES,
 Avocat au Barreau de Nîmes,
 ancien Bâtonnier

DEBATS ET SYNTHESE


